
 

AM\1100079FR.doc  PE585.274v01-00 

FR Unie dans la diversité FR 

4.7.2016 B8-0842/11 

Amendement  11 

Christel Schaldemose 

au nom du groupe S&D 

Renate Sommer 

au nom du groupe PPE 

Frédérique Ries 

au nom du groupe ALDE 

 

Proposition de résolution B8-0842/2016 

Christel Schaldemose 

au nom de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 établissant 

une liste des allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires, autres que 

celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la 

santé infantiles 

Proposition de résolution 

Considérant C bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

  C bis. considérant que l'Autorité 

européenne de sécurité des aliments 

(EFSA) a démontré qu'une dose élevée de 

sucre sous la forme de boissons sucrées 

pouvait contribuer à une prise de poids; 

Or. en 
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4.7.2016 B8-0842/12 

Amendement  12 

Christel Schaldemose 

au nom du groupe S&D 

Renate Sommer 

au nom du groupe PPE 

Frédérique Ries 

au nom du groupe ALDE 

 

Proposition de résolution B8-0842/2016 

Christel Schaldemose 

au nom de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 établissant 

une liste des allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires, autres que 

celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la 

santé infantiles 

Proposition de résolution 

Considérant C ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

  C ter. considérant que l'utilisation des 

allégations de santé proposées est 

susceptible de favoriser la consommation 

de boissons énergisantes et que, dès lors, 

on peut s'attendre légitimement à ce que 

la dose journalière de sucre et de caféine 

dépasse la dose journalière 

recommandée; 

Or. en 
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4.7.2016 B8-0842/13 

Amendement  13 

Christel Schaldemose 

au nom du groupe S&D 

Renate Sommer 

au nom du groupe PPE 

Frédérique Ries 

au nom du groupe ALDE 

 

Proposition de résolution B8-0842/2016 

Christel Schaldemose 

au nom de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 établissant 

une liste des allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires, autres que 

celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la 

santé infantiles 

Proposition de résolution 

Considérant C quater (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

  C quater. considérant que l'article 3, 

point c), du règlement (CE) n° 1924/2006 

interdit l'utilisation d'allégations de santé 

qui encouragent la consommation 

excessive d'une denrée alimentaire; 

Or. en 
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4.7.2016 B8-0842/14 

Amendement  14 

Christel Schaldemose 

au nom du groupe S&D 

Renate Sommer 

au nom du groupe PPE 

Frédérique Ries 

au nom du groupe ALDE 

 

Proposition de résolution B8-0842/2016 

Christel Schaldemose 

au nom de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 établissant 

une liste des allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires, autres que 

celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la 

santé infantiles 

Proposition de résolution 

Considérant G bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

  G bis. considérant que dans la pratique, il 

est difficile de contrôler que des boissons 

énergisantes portant les allégations 

proposées ne sont pas vendues à des 

enfants, qu'elles ciblent ou non des 

enfants et des adolescents, rendant ainsi 

inefficace la condition d'utilisation des 

allégations proposées; que dans tous les 

cas, rien n'empêche la commercialisation 

de ces boissons à des adolescents;  

Or. en 
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4.7.2016 B8-0842/15 

Amendement  15 

Christel Schaldemose 

au nom du groupe S&D 

Renate Sommer 

au nom du groupe PPE 

Frédérique Ries 

au nom du groupe ALDE 

 

Proposition de résolution B8-0842/2016 

Christel Schaldemose 

au nom de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 établissant 

une liste des allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires, autres que 

celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la 

santé infantiles 

Proposition de résolution 

Considérant G ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

  G ter. considérant que, comme indiqué à 

l'article 3, point a), du règlement (CE) 

nº 1924/2006, les allégations 

nutritionnelles et de santé ne doivent pas 

être ambiguës ou trompeuses;  

Or. en 
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4.7.2016 B8-0842/16 

Amendement  16 

Christel Schaldemose 

au nom du groupe S&D 

Renate Sommer 

au nom du groupe PPE 

Frédérique Ries 

au nom du groupe ALDE 

 

Proposition de résolution B8-0842/2016 

Christel Schaldemose 

au nom de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 établissant 

une liste des allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires, autres que 

celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la 

santé infantiles 

Proposition de résolution 

Considérant G quater (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

  G quater. considérant que la condition ou 

restriction d'après laquelle les allégations 

proposées ne devraient pas être utilisées 

pour des denrées alimentaires ciblant des 

enfants ou des adolescents rendrait ces 

allégations ambiguës en ce qui concerne 

les effets potentiels sur la santé humaine 

de ces denrées alimentaires;  

Or. en 
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4.7.2016 B8-0842/17 

Amendement  17 

Christel Schaldemose 

au nom du groupe S&D 

Renate Sommer 

au nom du groupe PPE 

Frédérique Ries 

au nom du groupe ALDE 

 

Proposition de résolution B8-0842/2016 

Christel Schaldemose 

au nom de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 établissant 

une liste des allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires, autres que 

celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la 

santé infantiles 

Proposition de résolution 

Considérant G quinquies (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

  G quinquies. considérant que par le passé, 

la Commission a refusé d'autoriser des 

allégations de santé qui transmettaient un 

message contradictoire ou ambigu aux 

consommateurs (comme le confirme 

l'arrêt du Tribunal sur le dextrose), même 

si ces allégations ne devaient être 

autorisées que dans des conditions 

d'utilisation spécifiques et/ou être 

accompagnées de mentions ou 

d'avertissements supplémentaires1; 

 ________________ 

 1 Voir arrêt rendu dans l'affaire Dextro Energy 

GmbH & Co. KG contre Commission européenne, 

affaire T-100/15, EU:T:2016:150, paragraphe 74. 

Or. en 
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4.7.2016 B8-0842/18 

Amendement  18 

Christel Schaldemose 

au nom du groupe S&D 

Renate Sommer 

au nom du groupe PPE 

Frédérique Ries 

au nom du groupe ALDE 

 

Proposition de résolution B8-0842/2016 

Christel Schaldemose 

au nom de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 établissant 

une liste des allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires, autres que 

celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la 

santé infantiles 

Proposition de résolution 

Considérant J 

 

Proposition de résolution Amendement 

J. considérant que 25 % des adolescents 

consommant des boissons énergisantes 

boivent trois canettes ou plus en une 

seule fois; 

J. considérant que 25 % des adolescents 

consommant des boissons énergisantes 

boivent trois canettes ou plus en une seule 

fois et que les allégations proposées 

pourraient encourager la consommation 

de quantités encore plus grandes de ces 

boissons énergisantes; 

Or. en 
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4.7.2016 B8-0842/19 

Amendement  19 

Christel Schaldemose 

au nom du groupe S&D 

Renate Sommer 

au nom du groupe PPE 

Frédérique Ries 

au nom du groupe ALDE 

 

Proposition de résolution B8-0842/2016 

Christel Schaldemose 

au nom de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 établissant 

une liste des allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires, autres que 

celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la 

santé infantiles 

Proposition de résolution 

Considérant J bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

  J bis. considérant que l'étiquetage 

d'avertissement proposé (conditions 

d'utilisation) ne comporte aucun 

avertissement concernant la 

consommation maximale par dose unique 

mais se réfère uniquement à la dose 

maximale journalière;  

Or. en 
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4.7.2016 B8-0842/20 

Amendement  20 

Christel Schaldemose 

au nom du groupe S&D 

Renate Sommer 

au nom du groupe PPE 

Frédérique Ries 

au nom du groupe ALDE 

 

Proposition de résolution B8-0842/2016 

Christel Schaldemose 

au nom de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 432/2012 établissant 

une liste des allégations de santé autorisées portant sur les denrées alimentaires, autres que 

celles faisant référence à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la 

santé infantiles 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 

 

Proposition de résolution Amendement 

4. demande à la Commission d'envisager 

l'introduction de restrictions sur la 

commercialisation de boissons 

énergisantes pour les enfants et les 

adolescents; 

4. demande aux États membres 

d'envisager l'introduction de règles sur la 

commercialisation de boissons à teneur 

élevée en caféine ou de denrées 

alimentaires avec adjonction de caféine 
pour les enfants et les adolescents; 

Or. en 

 

 


